
 
 
 

 
 
 

            Compte rendu réunion de fonctionnement de l'ASDV 
                             du mercredi 3 décembre 2025 
 
 
 
Étaient présent : Philippe L, Brigitte F, Alain D, Claude B, Michel B, Aline P, Christian A. 
 
 
 
Ordre du jour : 
 
 

1) Repas de Noël du GEM Capacités 
2) Invitation cérémonie de clôture de la grande cause nationale 2025 
3) Demande de rencontre Unité de Réhabilitation 
4) Intervention de l’École Être du Gers 
5) Tarif des adhésions 2026 

 
 
 

1) Repas de Noël du GEM Capacités : 
 
 
Nous avons reçu une invitation pour participer au repas de Noël organisé par le GEM Capacités le 
jeudi 18 décembre à 18h30 à la salle des Cordeliers. 
Une délégation de 8 à 10 membres de l'ASDV y participera. 
 
 
 

2) Invitation cérémonie de clôture de la grande cause nationale 2025 : 
 
 
Nous avons reçu une invitation de l'ARS pour participer à la cérémonie de clôture des actions 
organisées dans le cadre de la santé mentale 2025 qui se déroulera le jeudi 11 décembre de 13h45 à 
16h30 à Pop Circus, rue du Général de Gaulle à Auch. 
Christian A représentera l'association. 
 
 
 

3) Demande de rencontre Unité de Réhabilitation : 
 
 
Nous avons reçu un mail de cadre de santé de l'Unité de Réhabilitation du Centre Hospitalier 
Spécialisé du Gers qui souhaiterait nous rencontrer pour évoquer un partenariat. 
Un rendez vous est convenu le mercredi 17 décembre après midi. 
 



 
 

4) Intervention de l’École Être du Gers : 
 
 
Comme convenu lors de notre dernière rencontre avec l'encadrant de l’École Être du Gers, un 
groupe viendra accompagné d'un encadrant technique le lundi 8 et mardi 9 décembre pour réaliser 
des travaux sur la parcelle des genets et la rénovation d'une toiture d'un panneau pédagogique. 
 
 
 

5) Tarif des adhésions 2026 : 
 
 
Renouvellement d'adhésions : 
Les montants des adhésions pour les Établissements médico sociaux et les membres de l'association 
ayant été augmentées les années précédentes, le montant des adhésions pour les personnes à faibles 
revenus étant le même depuis la création de l'association, cette année, elles seront majorées de 2 
euros et elles passeront de 15 à 17 euros. 
 
 
 
                                                                                                                        Le secrétaire : 
 
                                                                                                                          Claude B. 


